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DIVISION DES GRANDES ENTREPRISES LARGE TAX PAYERS UNIT
RECETTE DES IMPOTS TAX COLLECTION SERVICE

Le Chef de Division soussigne certifie que,

Résidant a :

S'est acquittée de ses impots et taxes, sous réserve d'un controle
fiscal ultérieur.

En foi de quoi la présente attestation lui est délivrée pour servir et
valoir ce que de droit.

Pour le Chef de Division et Pour le Chef de Division et
par ordre par ordre
Ee-Receveur des Impots Ee Chef de Cellule de Gestion



